
 
       
       Monsieur Nicolas SARKOZY 
       Président de la République 
       Palais de l’Élysée 
       55 rue du Faubourg Saint Honoré 
       75008 PARIS 
       
        
       Paris, le 15 juillet 2010 
 
 
 
Monsieur le Président de la République, 
 
Le 10 juin 2008, lors de la première Conférence nationale du handicap, vous nous avez rappelé votre 
engagement de revaloriser l’allocation aux adultes handicapés de 25 % au cours de votre quinquennat, 
en précisant « Ce que j'ai dit, je le ferai ». 
 
Aujourd’hui, au nom des 6 000 personnes atteintes de mucoviscidose en France, je me permets de 
vous faire part de ma très grande inquiétude face à un éventuel reniement de cet engagement. 
 
La mucoviscidose et les soins très contraignants qu’elle implique rendent la vie professionnelle très 
difficile, et parfois impossible. De ce fait, l’allocation aux adultes handicapés est le seul moyen 
d’existence pour bon nombre d’adultes. 
 
De plus, ils doivent souvent utiliser une partie de cette allocation, déjà très faible, pour se soigner et 
compenser leur situation de handicap.  Ces dernières années, ils ont été touchés de plein fouet par : 
 

• l’augmentation des restes à charge des frais de santé : l’instauration de participations forfaitaires  
et de franchises médicales ; l’augmentation du forfait journalier hospitalier ; la baisse du 
remboursement, et le déremboursement de nombreux médicaments. 

• l’augmentation des complémentaires santé. Malgré la faiblesse de leurs ressources, les personnes  
qui vivent de manière autonome ne bénéficient pas de l’aide à l’acquisition d’une complémentaire 
santé. 

• la non prise en compte des surcoûts spécifiques liés à la maladie dans le cadre de la prestation de 
compensation du handicap. 

 
En cette année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, il serait inacceptable de 
pénaliser ces personnes, déjà très éprouvées par la maladie et fragilisées sur le plan économique. Je me 
permets de croire que vous respecterez votre promesse  solennelle , formulée en 2007 : « Pendant les 
cinq années à venir, pas un seul jour ne se passera sans que nous travaillions au service des 
personnes ayant un handicap, des personnes fragiles et de leurs familles ». 
 
Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'assurer que l’allocation aux adultes handicapés 
sera bien augmentée selon le calendrier initialement prévu. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président de la République, en l’expression de ma très haute 
considération. 
 
 
        
        
       Jean LAFOND 
       Président de Vaincre la Mucoviscidose 
 


